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3.8.3 Impact sur le prix de l’eau 
Afin d’estimer l’impact des travaux sur le prix de l’eau, les hypothèses suivantes ont été faites : 

� Un prêt à taux 2,2% sur 20 ans ; 

� Une durée d’amortissement moyenne entre les réseaux et la station d’épuration de 60 ans ; 

� Une assiette calculée en prenant une consommation d’eau potable de 110 litres par habitant par 
jour, 3 332 m3 pour 83 habitants raccordés. 

Avec 50% de subventions  récupérables auprès des financeurs, la redevance moyenne à appliquer est 
de 5,37 €/m3 dont 2,79 €/m3 pour la part d’amortissement et 1,50 €HT/m3 pour la part de fonctionnement. 

Avec 60% de subventions  récupérables auprès des financeurs, la redevance moyenne à appliquer est 
de 5,13 €/m3 dont 2,79 €/m3 pour la part d’amortissement et 1,50 €HT/m3 pour la part de 
fonctionnement. 

Avec 80% de subventions  récupérables auprès des financeurs, la redevance moyenne à appliquer est 
de 4.64 €/m3 dont 2,79 €/m3 pour la part d’amortissement et 1,50 €HT/m3 pour la part de 
fonctionnement. 

Sans subventions  récupérables auprès des financeurs, la redevance moyenne à appliquer est de     
6,59 €/m3 dont 2,79 €/m3 pour la part d’amortissement et 1,50 €HT/m3 pour la part de fonctionnement. 

 

 


